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Contexte 
 

Le présent document contient une proposition en vue de la révision du barème des 
traitements du personnel de la catégorie des Services organiques et des fonctionnaires hors 
classe, conformément au système appliqué par l’Organisation maritime internationale (OMI) 
et en fonction des recommandations de la Commission de la fonction publique 
internationale (CFPI). Cette proposition n'a aucune incidence financière pour l’Organisation. 
 
Mesure à prendre 
 

Ce document sera examiné par le Comité des finances et de l'administration puis 
transmis, avec ses recommandations, au Conseil international du Café. 
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BARÈME DES TRAITEMENTS DU PERSONNEL 
DE LA CATÉGORIE DES SERVICES ORGANIQUES 

ET DES FONCTIONNAIRES HORS CLASSE 
 
 

L’Organisation maritime internationale (OMI) a informé l’Organisation que, à sa 
soixante-neuvième session, en 2014, l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations 
Unies a examiné plusieurs questions soumises par la Commission de la fonction publique 
internationale (CFPI) dans son rapport annuel et qu'un barème révisé des traitements du 
personnel de la catégorie des Services organiques et des fonctionnaires hors classe est entré 
en vigueur le 1 janvier 2015. Le barème révisé, qui figure ci-joint, représente une 
augmentation de 1,01% par rapport au barème antérieur du fait de l’incorporation d’un 
certain nombre de points d’ajustement des indemnités de poste. Cette incorporation est 
faite, à nouveau, selon la formule “ni perte, ni gain”. Le montant des émoluments perçus 
restera le même et n'a aucune incidence financière pour l’Organisation. 
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